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 Dans le cadre de l’amélioration de la gouvernance et de la gestion durable des
ressources forestières au Cameroun et suite à la signature à Bruxelles en Belgique le 06
octobre 2010, de l’Accord de Partenariat Volontaire entre la République du Cameroun et
l’Union Européenne sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et
les échanges commerciaux des bois et des produits dérivés vers l’Union Européenne
(APV/FLEGT), Accord promulgué par la Loi N° 2011/014 du 15 juillet 2011 et ratifié par
le Décret N°2011/238 du 09 Août 2011 du Président de la République, la mise en place
d’un « Système de Vérification de la Légalité » (SVL) est une condition sine qua none
dans la mise en œuvre dudit accord.

 Le MINFOF a alors entrepris de développer le « Système Informatique de Gestion des
Informations Forestières » (SIGIF), qui permettra non seulement la dématérialisation de
la gestion forestière, le suivi de la fiscalité forestière mais aussi de produire toutes les
informations nécessaires à la délivrance des autorisations FLEGT dans le cadre du
Système de Vérification de la Légalité (SVL).

 Pour ce faire, le Consortium IA’S/Buredip a été mobilisé à travers le marché N°
0024/M/PR/MINMAP/DGMAS/DM-SPI/CE6/BM-mn/2014 du 23 Février 2015 en vue de
développer l’application SIGIF constitué de dix-huit (18) modules notamment
Administration, Données de référence, Codes-barres, SIG, Titres forestiers, Inventaires,
Permis, Abattages, Opérations de parc, Transformation, Bois CEMAC, Fiscalité forestière,
Certificat de légalité, Contentieux, Exportations, Contrôle, Traçabilité et Rapport. Ceci
en deux éditions (MINFOF et Opérateur) et sur trois plateformes (Web, Mobile, Desktop).
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 Communiqué du 5 novembre 2020 demandant aux opérateurs

forestiers de se faire enregistrer dans le SIGIF 2

 Lancement officiel du SIGIF 2 le 01 avril 2021 par le Ministre

des Forêts et de la Faune

 Note de service N°0228/NS/MINFOF/SETAT/SG/DF/SDAFF/PT-

SIGIF du 17 novembre 2021 relative à l’émission du CML, CCTI,

Permis, BSE dans le SIGIF 2

 Communiqué N° 0169/CRP/MINFOF/SETAT/SG/DF/SDAFF/PT-

SIGIF du 23 décembre 2021 relatif à l’usage des codes barres

SIGIF 2 pour l’identification des produits bois

 Communiqué N°0170/CRP/MINFOF/SETAT/SG/DF/SDAFF/PT-

SIGIF du 23 décembre 2021 relatif à l’usage des lettres de

voiture émise par le SIGIF 2
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II. OBJECTIFS

Mettre en œuvre les accords des APV-

FLEGT définis dans le régime des

Autorisations FLEGT

Gérer et suivre durablement l’activité

forestière

Lutter contre l’exploitation illégale du bois



III. PLATEFORMES

Online offline



IV. FONCTIONNEMENT
Administration Code barres



DONNEES DE 

REFERENCE

Code barres
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TITRES 

FORESTIERS

Code barres
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IV. FONCTIONNEMENT

Enregistrement d’une forêt communale

▪ le Décret de classement ;

▪ l’arrêté d’approbation du plan d’aménagement ;

▪ le contrat de partenariat industriel et la lettre d'approbation du contrat

de sous-traitance le cas échéant ;

▪ le registre de commerce du sous-traitant le cas échéant ;

▪ le plan de gestion quinquennal ;

▪ l’approbation du plan de gestion quinquennal ;

▪ le parcellaire du bloc d’aménagement issu du plan quinquennal en cours.



IV. FONCTIONNEMENT

Enregistrement d’une forêt communautaire

▪ le récépissé de déclaration pour les associations, du certificat d'enregistrement pour les

groupes d'initiatives et coopératives, et de l'acte du greffier pour les groupements

d'intérêts économiques et de leurs copies numérisées ;

▪ l'acte d'approbation du plan simple de gestion signé par le Ministre chargé des forêts, et

de sa copie numérisée ;

▪ la convention définitive de gestion signée par l'autorité administrative compétente, et

de sa copie numérisée ;

▪ le cas échéant, la lettre d'approbation du contrat de sous-traitance délivrée par le

Ministère chargé des forêts et de sa copie numérisée ;

▪ le cas échéant, le registre de commerce du sous-traitant ;

▪ -l'agrément et le cas échéant celui du sous-traitant ;

▪ -le cas échéant, l'extrait de dépôt des empreintes du marteau forestier au greffe de la

Cour d'Appel compétente et le cas échéant celui du sous-traitant.
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IV. FONCTIONNEMENT

 PROCESSUS INVENTAIRE

Opérateur forestier Délégation Régionale





PERMIS

Code barres

IV. FONCTIONNEMENT



IV. FONCTIONNEMENT

 PROCESSUS D’EMISSION DU PERMIS

Opérateur forestier Délégation Régionale Administration centrale





ABATTAGE

Code barres
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OPERATION 

DE PARC

Code barres Bois CEMAC
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TRANSFOR-

MATION

Code barres
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EXPORTA-

TION

Code barres
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CONTROLE

Code barres
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CONTEN-

TIEUX

Code barres
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FISCALITE

Code barres
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TRACABILITE

Code barres
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Code barres
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AUTORISATION 

FLEGT
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V. LES IMPACTS (1/2)

Pour le MINFOF

Célérité dans le traitement des 
dossiers

Facilite la prise de décision

Conformité de la chaîne 
d’approvisionnement

Maîtrise de la production 
nationale de bois et des 
exportations

Maîtrise de l’assiette fiscale et 
optimisation des recettes 
forestières

Maîtrise des répartitions de la 
gestion des revenus alloués à 
l’Etat, aux administrations 
(MINFOF, MINFI), aux 
communautés

Dématérialisation des procédures 
de gestion forestière

Suivi de la traçabilité des produits 
bois

Maîtrise des opérateurs 
économiques indélicats 

Augmentation de la transparence 
et lutte efficace contre la 
corruption

Maîtrise et suivi des taxes 
forestières

Suivi du contrôle forestier routier, 
portuaire, frontalier et ferroviaire

Disponibilité des statistiques en 
temps réel



V. IMPACTS (2/2)

Pour l’opérateur

Dématérialisation des  procédures 
d'obtention des documents

Rapidité d'obtention des documents

Maitrise de la production de la société

Maîtrise des statistiques internes de 
gestion forestière

Maîtrise de la production en temps réel

Les documents signés sont uploadés dans 
le système et les opérateurs les 
télécharges dans leurs bureaux ;

Les lettres de voitures sont émises par le 
système

Traçabilité produits bois à travers 
l'utilisation des codes-barres

Eradication des niches de corruption Facilité de suivi de la chaîne 
d'approvisionnement



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !!!!


